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L’ACTUALITÉ DES PME

Aide à la reprise – Lorraine

Les panneaux de la société Ober
ont séduit les financiers

À METZ

Rares sont les reprises aussi revi-
gorantes. En 2003, la société

Ober, spécialiste des panneaux déco-
ratifs en bois, alors filiale de la
compagnie Électricité et Eaux de
Madagascar, affichait des pertes. Au-
jourd’hui dirigée par ses cadres, qui
ont acquis la majorité du capital
grâce à l’Institut lorrain de participa-
tion (ILP), l’entreprise affiche pour
2006 un résultat net de 2,2 millions
d’euros pour 22 millions d’euros de
chiffre d’affaires. Au cours du pre-
mier trimestre 2007, elle a enregistré
une progression de 62 % de son ré-
sultat net, qui tient compte de l’ac-
quisition, en juillet 2006, de la so-
ciété francilienne Marotte.

Recentrée sur les panneaux déco-
ratifs haut de gamme, la PME meu-
sienne place désormais l’innovation
au cœur de sa stratégie. Elle présente
deux nouveautés par an, tant pour sa
propre marque, Oberflex, que pour
Marotte. Parmi ses innovations figu-

rent des panneaux en Corian (à base
de résines et minéraux) et la collec-
tion « Bayadères », inspirée des tis-
sus à larges bandes multicolores en
vogue en décoration d’intérieur.

UNE LEVÉE DE FONDS
DE 6 MILLIONS D’EUROS
Portées par deux forces commercia-
les distinctes en France, les deux
marques font l’objet d’un marketing
commun à l’export, où l’entreprise
réalise 30 % de son chiffre d’affaires.
Ober compte parmi ses références le
Carrousel du Louvre, le navire Queen
Mary II ou, encore, le siège social de
la Macif, dont les étages sont décorés
en panneaux Oberflex, l’accueil et la
direction revêtant du Marotte.

L’entreprise, qui emploie 200 sa-
lariés dont 85 à Saint-Ouen (Seine-
Saint-Denis), ex-siège social de Ma-
rotte, a pleinement bénéficié de son

entrée en Bourse en juin 2006. Quasi
immédiate, la levée de fonds de
6 millions d’euros lui a permis
d’acquérir la moitié du capital de
Marotte en fonds propres et de lan-
cer un programme d’investissement
de 1,5 million d’euros sur son site
dans la Meuse.

En juin, l’entreprise a accueilli à
son capital Naxicap Partners, filiale
de Natixis Private Equity. Cette opé-
ration a permis aux cadres dirigeants
de monter leur participation à 74 %
dans Ober Finances, holding majori-
taire avec 52 % du capital de l’entre-
prise. « L’ILP, qui conserve 26 % du
capital d’Ober Finances, constitue
non seulement un partenaire finan-
cier mais aussi un conseil dont l’ex-
pertise nous est précieuse », souligne
Étienne de la Thébaudière, directeur
général d’Ober.

PASCALE BRAUN
■

MODE D’EMPLOI DU DISPOSITIF
Investisseur de proximité du
Grand Est de la France, l’Institut
lorrain de participation (ILP)
intervient à la fois dans les
projets de croissance interne
et externe, de transmission
et de reprise et dans le
capital-risque via sa filiale
Sadepar. La participation aux
fonds propres n’excède jamais

40 %, l’ILP n’ayant pas vocation à
gérer les entreprises. Comptant
parmi ses actionnaires le conseil
régional de Lorraine, la Caisse
des dépôts et consignations,
Oséo et des banques, l’ILP
organise des tours de table
jusqu’à 8 millions d’euros.
Contact : ILP (www.i-l-p.com.fr
ou 03.87.75.93.50).

La parole à… Franck Bonfils
directeur général de la société Un Air d’Ici

« Les distributeurs et
les PME ont destin lié »
Spécialisée dans les fruits secs et

graines (cacahuètes, pista-
ches, etc.), Un Air d’Ici a lancé son
innovation, une gamme de fruits
déshydratés, en partenariat avec
Auchan. Le fondateur de cette so-
ciété de neuf personnes croit à une
« éthique » dans les relations
PME-distributeurs.

Les PME peuvent donc travailler
sereinement avec la grande distri-
bution ?
Je pense qu’il faut savoir entendre
les demandes des distributeurs et
tenter de s’y adapter. En démon-
trant l’intérêt de son produit, ma-
gasin par magasin, une PME peut
ensuite, si les ventes suivent, ac-
céder à la centrale pour obtenir
un référencement plus large, ré-
gional ou national. Ces centrales
sont animées par des profession-
nels qui connaissent les attentes
des consommateurs. Ils peuvent
même conseiller les PME pour
mieux cibler leur offre, mieux
comprendre les règles du marché,
tendre à plus d’efficacité. Je l’ai
constaté ! S’ils sont séduits, bien
vendre ne suffira pas cependant à
entretenir durablement le lien : il
faut leur proposer régulièrement
des nouveautés.

Avec la réforme de la loi Galland,
craignez-vous une nouvelle dégra-
dation des relations entre PME et
grande distribution ?
Les PME ne doivent pas avoir peur
de cette réforme, dès lors qu’elles
sauront se démarquer par une offre
de produits innovante, voire décalée,
et qu’elles conserveront leur réacti-
vité. La différenciation entre les en-
seignes ne peut pas se réaliser uni-
quement sur les prix. Je suis pour ma
part convaincu qu’une éthique peut
s’imposer. Les distributeurs et les
PME ont destin lié. Ils nous aident à
innover et à vendre. Et nous partici-
pons à une plus grande personnali-
sation de leurs linéaires.

PROPOS RECUEILLIS PAR
■

JEAN-CHRISTOPHE BARLA, À MARSEILLE

La PME en herbe – Pays de la Loire

Indenha innove
à tous les coins du bois
Indenha n’a pas encore commencé

son activité, mais son dirigeant-
fondateur, Jean-Baptiste Aurel, pré-
voit un démarrage aussi prometteur
que celui de Dryenha, sa petite
sœur, lancée en avril et qui table sur
un premier chiffre d’affaires de
1 million d’euros.

Les deux PME nantaises exercent
des activités complémentaires desti-
nées à améliorer des performances
du bois. Dryenha est spécialisé dans
le séchage sous vide et Indenha dans
la densification, la teinte dans la
masse et le traitement antifeu. Des
activités peu présentes en France,
« car l’industrie du bois y est peu
innovante », explique Jean-Baptiste

Aurel. Il espère séduire les indus-
triels (scieries de pin, parqueteurs,
fabricants de meubles, etc.) car « In-
denha va ouvrir de nouvelles oppor-
tunités » — telle la densification, qui
consiste à ajouter des polymères
dans le bois, afin d’étendre la palette
d’utilisation des résineux et du pin
sylvestre.

CINQ « BUSINESS ANGELS »
Le lancement d’Indenha nécessite
près de 1 million d’euros d’investisse-
ment. Pour compléter ses finance-
ments, Jean-Baptiste Aurel a fait ap-
pel à cinq business angels nantais
(20 % du capital), via l’association
Atlantic Business Angels Booster (*).
Cette dernière a été créée en mai par
le réseau Nantes Atlantique Place
Financière, la technopole Atlanpole
et les CCI Nantes-Saint-Nazaire.
« Le regard extérieur des “business
angels”, qui sont par ailleurs des
chefs d’entreprise, est très enrichis-
sant, relève Jean-Baptiste Aurel. Et
l’investissement des “business
angels” rassure les autres actionnai-
res, mais aussi les banques et…même
les clients ! »

FABIENNE PROUX, À NANTES
■

(1) L’association est membre
de France Angels, qui a organisé
du 12 au 16 novembre la semaine
des “business angels” :
www.semaineba.com

Jean-Baptiste Aurel, le patron
d’Indenha et de Dryenha, toutes
deux spécialisées dans l’amélioration
des performances du bois. DR

Repris par ses cadres
voici deux ans, ce
spécialiste des panneaux
décoratifs a négocié avec
bonheur son recentrage,
sa croissance externe
et son entrée en Bourse.
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